
EN BREF

   Réalisé dans le cadre d’un contrat de 

délégation de service public conclu avec  

la communauté d’agglomération de  

Cergy-Pontoise, l ’Aren’Ice se compose de  

2 patinoires mesurant 30 m x 60 m chacune  

aux normes internationales : 

-  aire principale modulable de  

3 000 à 4 500 personnes

-  aire secondaire dédiée au patinage  

grand public et aux scolaires.

   L’Aren’Ice intègre également le siège de la 

Fédération Française de Hockey sur Glace.

  Le centre est par ailleurs un outil permettant 

l ’organisation d’une programmation 

événementielle diversifiée, sportive  

ou non, sur ou hors glace.

   Au niveau environnemental, l ’Aren’Ice 

propose : 

-  une insertion dans le site et une qualité 

paysagère

- une conception bioclimatique

-  une réduction des besoins de 

rafraîchissement

- un chantier à faible impact environnemental

-  une gestion alternative des eaux pluviales et 

réduction des consommations

-  une valorisation des sources d’énergie 

renouvelable : réseau de chaleur alimenté à 

plus de 50 % par de la biomasse

-  une récupération de chaleur sur la 

production de glace.

AREN’ICE

Situé sur le territoire de la communauté 
d’agglomération de Cergy-Pontoise, l’Aren’Ice 
est le temple du hockey sur glace en France.

Cergy-Pontoise (95)

13 260 2 4 500
m2 de surface patinoires  

aux normes internationales
spectateurs accueillis
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